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déboursement à faire), ou d'autres genres de renseignements. Tous les ministères 
du gouvernement fédéral ou des gouvernements provinciaux sont prêts à fournir, par 
lettre ou autrement, des renseignements dans leurs domaines respectifs, et cela 
gratuitement, bien que lorsque des compilations spéciales sont demandées, un débour
sement modique est quelquefois exigé. 

L'adresse de tous les ministères fédéraux est Ottawa, Ontario. Les demandes 
aux ministères provinciaux du gouvernement doivent être adressées aux capitales 
des provinces en question:— 

Ile du Prince-Edouard Charlottetown 
Nouvelle-Ecosse Halifax 
Nouveau-Brunswick Frédericton 
Québec Québec 
Ontario Toronto 
Manitoba Winnipeg 
Saskatchewan Regina 
Alberta Edmonton 
Colombie-Britannique Victoria 


